
240 - Sauvegardes

Rappel issu de la convention
Pour information, comme indiqué dans la convention Calcium, la sauvegarde de la base de données 
Calcium installée dans un établissement est du ressort de cet établissement.

Exemple de suivi des sauvegardes
Voici   la politique en ce qui concerne les sauvegardes faites à l'Université de Lorraine à titre d'exemple
concernant l'application Calcium :

4 sauvegardes quotidiennes de la base aux heures suivantes : 01h05, 06h00, 12h00 et 18h00
rétention officielle de 5 semaines de ces sauvegardes
jusqu'à 6 mois, rétention d'une sauvegarde par semaine
au delà rétention d'une sauvegarde par mois

L'objectif étant, comme pour une assurance, de ne pas en avoir besoin.
Mais le cas échéant, l'Université de Lorraine est en capacité de revenir dans un état des données très 
récent.
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